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Regeste
IN DUBIO PRO REO, APPRÉCIATION DES PREUVES, INTERDICTION DE L'ARBITRAIRE, ACCIDENT DE LA CIRCULATION, DOUTE | 411 let. i CPP, 34 al. 3 LCR, 35 al. 3 LCR
Erwägungen
E. 1
Invoquant l'art. 411 let. h et i CPP, et plus particulièrement le principe in dubio pro reo , le recourant critique principalement le fait que le premier juge a retenu d'abord qu'au moment où il a lui-même entrepris sa manœuvre de dépassement, le motocycliste qui était derrière était déjà en position de dépassement, et ensuite, qu'il aurait mal apprécié la situation.
E. 2
a) S'agissant d'un recours en nullité fondé sur l'art. 411 let. h ou i CPP, il sied de rappeler en préambule que le tribunal de première instance établit souverainement les faits selon sa conviction, en appréciant tous les éléments d'instruction réunis en cours d'enquête et lors des débats et en exposant de façon claire et complète les circonstances qu'il retient (art. 365 al. 2 et 372 al. 2 litt. a CPP; Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, op. cit., n. 10.2 ad art. 411 CPP et les réf. cit.). La Cour de cassation n'étant pas une juridiction d'appel, le moyen de nullité tiré de l'art. 411 let. h et i CPP doit être envisagé comme un remède exceptionnel et ne permet pas au recourant de discuter librement l'état de fait du jugement devant l'autorité de recours, à laquelle il appartiendrait de choisir la version la plus vraisemblable ( Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 8.1 ad art. 411 CPP; Cass., A., 19 septembre 2000, n. 504; Cass., V., 14 septembre 2000, n. 494; JT 1999 III 83, c. 6b; Besse‑Matile/Abravanel, op. cit., p. 103). En procédure pénale vaudoise, l'instruction principale faite aux débats est orale, de sorte que les déclarations qui y sont émises ne sont pas verbalisées. Le résultat de l'administration des preuves ne figure ainsi que dans l'état de fait du jugement. Toute référence aux procès-verbaux enregistrés durant l'enquête est sans pertinence après le jugement, puisqu'on ignore ce qui a pu être déclaré aux débats par les personnes déjà entendues dans l'enquête (Bersier, op.cit, p. 80; Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 10.12 et 11.5 ad art. 411 CPP). Cependant, le Tribunal fédéral reconnaît que le droit d'être entendu confère aux parties celui d'obtenir que les déclarations des parties, des témoins et des experts, qui sont importantes pour l'issue du litige, soient consignées au procès-verbal, tout au moins dans leur teneur essentielle. Cette retranscription permet à l'autorité de recours de contrôler, s'il y a lieu, que les faits ont été constatés correctement ou, du moins, sans arbitraire ( Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 10.4 et 11.5 ad art. 411 CPP). b) Selon l'art. 411 let. h CPP, le recours en nullité est ouvert lorsque, sur des points de nature à influer sur la décision attaquée, l'état de fait du jugement est insuffisant, présente des lacunes ou des contradictions. Cette disposition envisage ainsi des vices de deux natures : les insuffisances ou lacunes d'une part et les contradictions d'autre part (Bersier, op. cit., p. 81). L'existence d'une lacune ou d'une insuffisance de l'état de fait ne peut être retenue comme moyen de nullité, conformément à l'art. 411 let. h CPP, que si elle porte sur des points de nature à exercer une influence sur le dispositif du jugement attaqué, soit essentiellement sur des éléments de fait qualificatifs de l'infraction ou sur des critères déterminants de la culpabilité de l'auteur (Bersier, op. cit., p. 81). En revanche, la motivation donnée par le premier juge à l'appui de sa conviction quant aux faits ne constitue pas comme telle des faits importants au sens de cette disposition (Besse‑Matile/Abravanel, op. cit., p. 104). En outre, il ne peut y avoir une contradiction qui fonde la nullité du jugement que dans la mesure ou certains faits retenus dans le jugement sont en contradiction avec d'autres faits retenus dans le même jugement (contradiction interne ou intrinsèque). Les contradictions entre un fait du jugement et une pièce du dossier, ou une déclaration verbalisée durant l'enquête, restent sans portée puisque la Cour de cassation pénale n'est pas en mesure d'apprécier le résultat de l'appréciation des preuves faite aux débats sur un tel point (Bersier, op. cit., p. 82). Il faut encore distinguer les faits que le tribunal expose et la discussion de ces faits par le tribunal lui-même, dont l'éventuel désaccord avec ces faits ne relèverait pas du moyen tiré de l'art. 411 let. h CPP mais de l'application du droit aux faits, soit du recours en réforme. En effet, il ne peut y avoir contradiction entre une constatation de fait et une appréciation juridique ( Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 10.12 ad art. 411 CPP et les réf. cit.; Bersier, op. cit., p. 82; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 105). Selon l'art. 411 let. i CPP, le recours en nullité est ouvert s'il existe des doutes sur l'existence des faits admis et importants pour le jugement de la cause. L'existence d'un doute sur un fait au sens de l'art. 411 let. i CPP se confond avec la mise en cause d'une appréciation arbitraire des preuves qui s'y rapportent (Bersier, op. cit., p. 83). Les constatations de fait et l'appréciation des preuves sont arbitraires lorsqu'elles sont évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir d'appréciation, par exemple si l'autorité s'est laissé guider par des considérations aberrantes ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs (Cass., A., 9 mars 1999, n. 249; Bersier, op. cit., p. 83; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 104 et les réf. cit.). Une constatation de fait n'est donc pas arbitraire pour la seule raison que la version retenue par le juge ne coïncide pas avec celle de l'accusé; encore faut-il que l'appréciation des preuves soit manifestement insoutenable, en contradiction flagrante avec la situation effective, qu'elle repose sur une inadvertance manifeste, ou encore qu'elle heurte de façon grossière le sentiment de la justice et de l'équité (ATF 118 Ia 28, c. 1b et les réf. cit.). Il convient de préciser qu'un léger doute, un doute théorique ou encore abstrait ne suffit pas à entraîner l'annulation du jugement. Seul un doute concret, d'une certaine consistance, en d'autres termes un doute raisonnable, peut conduire à cette sanction ( Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 11.1 ad art. 411 CPP; Bersier, op. cit., p. 83). Tel n'est pas le cas lorsque le premier juge n'a méconnu aucun des éléments de l'instruction et que, pour fixer le point litigieux, on ne peut que s'en référer à son appréciation (JT 2003 III 70, c. 2a; Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet , op. cit., n. 11.6 ad art. 411 CPP et les réf. cit.). Il ne suffit pas non plus qu'une solution différente puisse être tenue pour également concevable ou apparaisse même préférable. En particulier, il ne suffit pas au recourant de faire d'amples considérations en concluant que certaines appréciations du premier juge sont erronées, avant de plaider sa propre appréciation des faits et des témoignages (JT 2003 III 70, précité, c. 2b; ATF 126 I 168, c. 3a; ATF 125 I 166, c.2a; Bersier, op. cit., pp. 83 et 91). La cour de céans, comme le Tribunal fédéral, n'invalide la solution retenue par le juge de la cause que lorsque celui-ci a outrepassé son pouvoir d'appréciation et a interprété les preuves de manière arbitraire. Les constatations de fait et l'appréciation des preuves sont arbitraires lorsqu'elles sont évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir d'appréciation, par exemple si l'autorité s'est laissé guider par des considérations aberrantes ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs (Cass., A., 9 mars 1999, n° 249; Bersier, op. cit., p. 83; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 104 et les réf. cit.). c) Dans son mémoire, le recourant rappelle les faits retenus dans le jugement attaqué, ceux qui ne l'ont pas été et ceux qui auraient dû l'être, notamment sur la base des déclarations des témoins et de l'expert à l'audience. Comme on l'a vu, l a cour de céans ne peut toutefois pas retenir ce qui s'est passé à l'audience, hormis les déclarations qui ont été consignées le cas échéant au procès-verbal, soit en l'occurrence, ce qui figure aux pages 6 et 7 du jugement attaqué. On s'attachera dès lors uniquement aux développements du recourant qui tendent à montrer que l'appréciation des preuves du premier juge a été arbitraire, notamment en ce qu'il aurait exclu implicitement ou non tout doute sur les faits retenus et qu'il aurait fait une mauvaise application du principe in dubio pro reo .
E. 3
a) Le principe in dubio pro reo ne figure expressis verbis dans aucune disposition de notre ordre juridique (Corboz, In dubio pro reo, in RJB 1993, pp. 403 ss, spéc. p. 404), mais découle de la présomption d'innocence (Corboz, op. cit., p. 405), garantie par l'art. 6 par. 2 CEDH et figurant également expressément à l'art. 32 al. 1 er de la Constitution fédérale. Il concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. Comme règle d'appréciation des preuves, il signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait (TF, A., 9 août 2000, c. 2a, ad Cass., 27 octobre 1999, n° 447; Cass., N., 30 mai 2000, n° 395; Cass., D., 19 juillet 1999, n° 388; ATF 120 Ia 31, c. 2c; Corboz, op. cit., p. 425). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être exigée. Il doit s'agir de doutes importants et irréductibles, qui s'imposent au vu de la situation objective (ATF 127 I 38, c. 2a; Cass., N., 30 mai 2000, n° 395, précité; ATF 124 IV 86, c. 2a, JT 1999 IV 136; SJ 1994, p. 541, spéc. p. 545, c. 2c). Dans cette mesure, le principe in dubio pro reo se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, op. cit., n. 11.4 ad art. 411 CPP; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 102). Il est donc examiné sous l'angle de l'art. 411 let. i CPP (JT 2003 III 70, c. 2a et les réf. cit.; JT 1997 III 124). Il existe néanmoins une nuance entre l'arbitraire dans l'appréciation des preuves et la mise en œuvre du principe in dubio pro reo . Ce principe ne dit pas comment les preuves doivent être appréciées et comment le juge doit former sa conviction. Il n'intervient donc pas à ce stade, qui est régi par la seule interdiction de l'arbitraire (Corboz, op. cit., p. 422). D'un point de vue chronologique, le juge doit d'abord apprécier les preuves et se demander s'il parvient à une conviction personnelle excluant tout doute sérieux. Ce n'est que si cette première phase se solde par un doute sur un fait pertinent qu'il doit ensuite appliquer l'adage in dubio pro reo et trancher la question de fait dans le sens favorable à l'accusé (Piquerez, Procédure pénale suisse, Zurich 2000, n° 1905 ss, spéc. n° 1918 s., p. 403; Corboz, op. cit., pp. 422 s.; Bersier, op. cit., p. 84; Arzt, In dubio pro reo vor Bundesgericht, in RJB 1993, pp. 1 ss, spéc. p. 21, n. 5). b) aa) Dans son mémoire, le recourant analyse séparément divers indices résultant du dossier ou du jugement pour estimer qu'il y a doute à leur propos et finalement pour en déduire que chaque fait critiqué est douteux. Il ne met cependant pas en cause le raisonnement du premier juge en lui-même. Par là, il inverse la démarche relative à l'application du principe in dubio pro reo - qu'il a pourtant rappelé correctement dans son mémoire - et propose sa propre vision des choses. Dès lors, il y a lieu de n'examiner les arguments du recourant qu'en tant qu'ils visent à démontrer que la démarche du premier juge est arbitraire. bb) Le jugement indique se fonder sur les déclarations du recourant lui-même tant devant la gendarmerie que devant le juge d'instruction selon lesquelles H.________ "avait aperçu le motard qui déboîtait derrière lui au moment où lui-même n'en était qu'au tout début de sa propre manœuvre de dépassement" (cf. jugement, p. 16). Du moment que le premier juge fait référence aux auditions figurant au dossier, la cour de céans peut également s'y référer. Elle constate à cet égard que les propos du recourant ne correspondent pas tout à fait avec ceux repris dans le jugement. Devant la gendarmerie, le recourant a en effet déclaré qu'il avait regardé dans son rétroviseur gauche, indiqué son intention avec l'enclenchement de son indicateur gauche, à nouveau regardé dans son rétroviseur gauche tout en effectuant sa manœuvre et qu'à ce moment-ci, alors qu'il était déjà sur la moitié de la voie inverse, il a remarqué un motard qui effectuait la même manœuvre que lui pour dépasser le véhicule qui le suivait (cf. PV aud. 1, question 2). Il a précisé qu'après avoir regardé une deuxième fois dans son rétroviseur gauche, il a effectué sa manœuvre de dépassement et que quasiment simultanément, il a aperçu un motard qui déboîtait également (cf. PV aud. 1, réponse 2). Devant le juge d'instruction, il a répété qu'il avait déboîté en même temps que le motard qui voulait dépasser la voiture rouge et qu'il l'a aperçu alors que sa voiture empiétait partiellement sur la voie inverse (cf. PV aud. 2, p. 1). Avec ces précisions, la cour de céans retiendra, à l'instar du premier juge, que le recourant a vu le motard au moment où il a déboîté et alors qu'il était déjà en partie sur la voie de gauche. Aucun élément contraire ne permet de mettre en doute la version du recourant. D'ailleurs, le jugement mentionne que les témoins O.________ et I.________ avaient perçu que les deux protagonistes avaient déboîté en même temps (cf. jugement, p. 11, 12 et 15) et que le motocycliste n'était pas dans la colonne au départ de son dépassement, mais, vu sa vitesse, a surgi de l'arrière (cf. jugement, p. 15). Cela ne figure certes pas expressément dans le jugement, mais il s'agit de la conclusion nécessaire du raisonnement du premier juge au dernier paragraphe du considérant 5. Enfin, il est établi que le motocycle et la voiture ont roulé côte à côte pendant une quarantaine de mètres; quant à la vitesse du motard, elle a été estimée entre 108 et 124 km/h au moment du freinage. cc) Au vu de ces éléments de fait, le raisonnement du premier juge prête le flanc à la critique. On peut certes admettre que voir un motocycliste dépasser à l'arrière au moment où où l'on débute soi-même une manœuvre de dépassement peut impliquer que l'on réintègre la voie de droite. Encore faut-il que cette manœuvre de repli soit imposée par la distance entre les deux véhicules dépassants, leurs vitesses respectives et la circulation. En l'espèce, le premier juge a considéré, en se référant à la distance donnée par le recourant (40 à 50 mètres), largement supérieure à celle donnée par l'expert (18 mètres au minimum), que le recourant ne pouvait faire valoir un effet de surprise et qu'il aurait dû surveiller mieux la vitesse de rapprochement du motard au lieu de se concentrer sur son propre dépassement (cf. jugement, p. 17). La vitesse maximum du motard dégagée par l'expert, soit 124 km/h, correspond à 34,44 m/s. Or, si le motocycliste aborde son dépassement depuis l'arrière à une vitesse de cet ordre, il lui faut entre une demi-seconde (0,52 sec.) s'il est à 18 mètres au minimum (selon l'expert) et une seconde et demie (1,45 sec.) pour 50 mètres au maximum (selon le recourant) pour se retrouver à peu près à la hauteur du véhicule du recourant. En fonction du paramètre choisi, le temps de réaction (on compte une seconde en général pour un freinage) n'est pas suffisant pour réintégrer la voie de droite, ce d'autant plus que l'on ne peut pas exiger d'un conducteur qu'il porte une attention constante sur son rétroviseur. On peut certes considérer que, dans le cas présent, le recourant n'a pas même tenté de réintégrer sa droite. L'aurait-il pu, en dépassant lui-même, qu'il sied de préciser que le conducteur qui voit un autre véhicule dépasser un véhicule à l'arrière en même temps que lui, alors qu'il n'y en avait pas au moment où il a pris la décision d'entamer sa manœuvre, peut escompter que les deux dépassements seront concomitants, en d'autre termes, que le véhicule dépassant à l'arrière n'a pas l'intention de forcer le passage à sa hauteur et partant de commettre une faute de circulation (cf. art. 11 al. 2 let. a et b OCR). Il découle de ce qui précède qu'il n'est pas exclu que l'accident soit en relation de causalité exclusive avec la vitesse du motocycliste et à sa façon d'aborder la colonne à une vitesse déjà supérieure à celle-ci. Dès lors, il subsiste un doute quant à la possibilité pour le recourant de réagir à temps. Sur ce point, le raisonnement du premier juge est entaché d'arbitraire. III. En définitive, le recours est admis et le jugement réformé en ce sens que H.________ est libéré de l'accusation de lésions corporelles graves par négligence et que sa part des frais de justice de première instance est laissée à la charge de l'Etat. Vu l'issue du recours, les frais de deuxième instance seront également laissés à la charge de l'État (art. 450 al. 2 CPP).
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